
Nos coordonnées

L’entreprise adhérente à la Charte Qualité Maintenance s’engage auprès du client
donneur d’ordre à un respect rigoureux :

des délais d’intervention ainsi que des obligations de disponibilité ou d’assistance
prévus par contrat ;

d
des procédures de qualité ;

des résultats prévus par contrat ;

de
d

des contraintes liées à l’environnement.

L’entreprise adhérente à la Charte Qualité Maintenance s’engage :

à suivre les formations mises en œuvre à l’initiative de la FFIE dans le cadre
des organismes de formation de la profession ;

à actualiser ses connaissances dans le domaine de la maintenance grâce
au suivi des programmes agréés par la FFIE visant à développer la qualité

des services ;

à adhérer à une démarche qualité préconisée par les organismes
professionnels ;

à informer régulièrement le client de la nature de ses interventions,
à développer le dialogue dans le cadre d’un véritable partenariat

visant d’une part à une gestion rationnelle et optimale des
installations et d’autre part à préciser clairement le partage de

responsabilités.

L’entreprise s’engage ;

à respecter les principes de con�dentialité et de réserve ;

à procéder régulièrement à des enquêtes de satis-
faction.

Le Club Maintenance est ouvert aux entreprises
a�liées à la FFIE, par l’intermédiaire d’une

Chambre syndicale, et respectant les
engagements de la Charte.

es conditions de réalisation des travaux ;

 la sécurité des biens et des personnes ;

es normes de réglementations en vigueur ;

Engagements

l’entreprise

5 rue de l'Amiral Hamelin - F-75116 Paris
Tél. 01 44 05 84 00 - Fax 01 44 05 84 05

contact@club-maintenance.org
www.club-maintenance.org

Adapter une stratégie commerciale
Savoir analyser et anticiper les besoins du client, lui o�rir
un service global, de l’étude technique à la maintenance
en passant par l’installation.

Maîtriser les nouvelles techniques
Se former, s’informer par l’intermédiaire de stages pratiques
sur l’évolution de la profession.

Mettre en place une organisation adaptée
Établir des contrats de maintenance et d’entretien en partenariat
entre client et prestataire.

Appliquer les principes de zéro défaut
Mettre en œuvre les actions visant à éliminer les possibilités d’erreur.
Respecter les contraintes juridiques, administratives et sécuritaires d’installation
et de maintenance en vigueur.

Développer des opérations de maintenance préventive
Faire évoluer la profession vers une maintenance préventive et non plus correctrice.
Inciter le client à faire appel à votre expérience sur les mises en conformité avec les normes
et règlements, le conseiller sur les moyens susceptibles d’améliorer ses performances.

Renforcer la communication
Impliquer tous les acteurs de l’entreprise.

Améliorer ses compétences
Créer, innover, développer pour être plus performant.

Être reconnu
Se démarquer en o�rant des prestations irréprochables et complètes.

Un acte
volontaire

et stratégique
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